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ACCORD MUTUELLE 
PROLONGATION en toute 

discrétion ! 
 

   

 

 

 

 

Décembre 2025 

Dans le silence le plus total, a été signé en date du 7 novembre la prolongation pour une 
année de l’accord relatif au régime complémentaire frais de santé (accord mutuelle). 

L’Unsa Aérien avait sollicité la direction bien avant l’été afin 
d’entamer des négociations sérieuses dans le but d’améliorer les 
remboursements et diminuer le reste à charge pour les salariés.  

Mais la seule issue qui ait été proposé fut celle de la prolongation de l’accord 
d’un an. 

Le prétexte avancé ? Les élections de l’Assemblée Générale fait qui se dérouleraient en 
même temps que la négociation et la mise à signature. Comme si repousser d’un an, donc 
négocier en pleine élections professionnelles de mars 2027, offrait un contexte plus 
serein.. !!!! 

Ce qu’il y avait à négocier principalement : 

- la cotisation aujourd’hui à 50% salarié -50% employeur (soit le minima pour AF) 

- le montant du financement à 1,115 % du salaire brut et le cahier des prestations 

L’année 2025 devrait être une année record quant aux résultats du seul contrat Air France, 
excédentaire de quelques millions d’euros !  

Pour rappel : en 2012 le TOTAL des placements étaient de 78,7 millions d’euros, quand en 
2024 ils sont passés à 107 millions. 

Pour toutes ces raisons, l’UNSA Aérien Air France n’était déjà pas signataire de l’accord, 
encore moins de sa prolongation, qui prive les salariés d’une année de potentielles 
meilleures dispositions ! 

L’UNSA Aérien Air France revendique depuis des années : 

- l’augmentation de la participation employeur à hauteur de 60 % (vs le minima à 50%) 

- l’amélioration des prestations (vos remboursements pour la part mutuelle) 

 

Vos élus et représentants UNSa-Aérien AF SOL  

Rejoignez-nous ! 


